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(54) Dispositif d’évacuation de vapeur d’eau destiné à un four de cuisson à la vapeur

(57) Ce dispositif d'évacuation de vapeur hors d'une
enceinte (2) d'un four de cuisson à la vapeur comporte
des moyens (16) permettant d'envoyer de l'air frais dans
l'enceinte (2) du four et au moins une sortie (30) pour

l'évacuation de la vapeur hors de l'enceinte, des
moyens (18, 20) étant prévus pour commander l'envoi
d'air frais dans l'enceinte du four et l'ouverture et la fer-
meture de la sortie (30) au nombre d'au moins une.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d'évacuation de vapeur d'eau destiné à un four de cuis-
son à la vapeur.
[0002] Dans un four de cuisson à la vapeur, présen-
tant une enceinte de four, cette dernière est générale-
ment amenée à saturation en vapeur d'eau sous pres-
sion atmosphérique par envoi d'eau sur un élément
chauffant situé dans l'enceinte. La cuisson d'aliments
se fait alors dans cette enceinte de four saturée en va-
peur d'eau.
[0003] Certains fours de ce type ne disposent pas de
système permettant d'évacuer la vapeur en fin de cuis-
son. Il en résulte qu'à l'ouverture de la porte, une impor-
tante quantité de vapeur sort brutalement de l'enceinte
du four et se libère dans le local dans lequel celui-ci est
placé. Ceci entraîne des désagréments pour l'utilisateur
et peut même être dangereux (brûlures). En outre,
d'éventuelles dégradations peuvent être causées aux
alentours par le dégagement de vapeur (murs, plafond,
etc...).
[0004] Le document EP 0 624 759 décrit un four de
cuisson vapeur équipé d'un dispositif d'évacuation de la
vapeur. Ce four comporte un dispositif d'évacuation pro-
gressive de la vapeur produite à l'intérieur de l'enceinte
du four lorsque ce dernier est en fonctionnement. Ce
dispositif d'évacuation est déclenché par l'intermédiaire
de moyens de commande avant la fin de la cuisson. Il
comporte une ouverture pratiquée dans une paroi de
l'enceinte coopérant avec un clapet qui, dans une pre-
mière position, obture cette ouverture et, dans une se-
conde position, est éloignée de celle-ci, permettant ainsi
l'évacuation de la vapeur. Une turbine de ventilation est
éventuellement utilisée pour accélérer la vitesse de sor-
tie de la vapeur hors de l'enceinte du four.
[0005] Ce dispositif de l'art antérieur nécessite l'utili-
sation d'un guide d'air vers l'extérieur pour conduire la
vapeur d'eau depuis l'enceinte du four jusqu'à l'extérieur
du four. Ce guide doit être étanche pour bien maîtriser
les flux de vapeur. Un système complexe de joints doit
donc être mis en oeuvre pour assurer cette étanchéité.
En outre, la turbine utilisée permet l'aspiration de la va-
peur d'eau dans l'enceinte du four mais provoque une
chute rapide de la température et les aliments cuits sont
refroidis non uniformément. Ceci peut même provoquer
dans certains cas une dégradation de qualité de la cuis-
son.
[0006] La présente invention a pour but de fournir un
dispositif d'évacuation de vapeur d'eau dans un four de
cuisson à la vapeur perfectionné. Ce dispositif permet-
tra de préférence une bonne évacuation de la vapeur
d'eau sans refroidir trop brutalement les aliments, ni dé-
grader les qualités de la cuisson.
[0007] A cet effet, le dispositif qu'elle propose est un
dispositif d'évacuation de vapeur hors d'une enceinte
d'un four de cuisson à la vapeur qui comporte des
moyens permettant d'envoyer de l'air frais dans l'encein-

te du four et au moins une sortie pour l'évacuation de la
vapeur hors de l'enceinte, des moyens étant prévus
pour commander l'envoi d'air frais dans l'enceinte du
four et l'ouverture et la fermeture de la sortie au nombre
d'au moins une.
[0008] Ainsi de l'air frais peut être injecté dans l'en-
ceinte du four et la vapeur se trouvant dans celle-ci à la
fin d'une cuisson peut s'échapper par les sorties. Lors-
que l'enceinte du four est alors ouverte pour opérer le
retrait des aliments cuits qui s'y trouvent, il n'y a aucun
risque de brûlure puisqu'il n'y a plus de vapeur dans l'en-
ceinte du four.
[0009] Pour une meilleure évacuation de la vapeur,
l'entrée d'air frais est avantageusement éloignée de la
sortie au nombre d'au moins une. Une distance de 10
cm au moins sépare avantageusement l'entrée d'air de
chaque sortie de vapeur.
[0010] Dans une forme de réalisation préférée, l'en-
ceinte du four est fermée par une porte et l'air frais est
envoyé dans l'enceinte à proximité de la porte. Même
si toute la vapeur n'est pas encore évacuée lors de
l'ouverture de la porte, de l'air frais se trouve au niveau
de celle-ci et les risques de brûlure sont alors très limi-
tés. De plus, l'air frais est injecté dans une zone où il n'y
a généralement pas d'aliments. Ceux-ci ne sont donc
pas refroidis brusquement.
[0011] Dans cette forme de réalisation, l'air frais est
avantageusement guidé dans un conduit placé à l'exté-
rieur de l'enceinte du four depuis une entrée, disposée
sur une face de l'enceinte du four opposée à la face de
l'enceinte équipée de la porte, proche de la sortie au
nombre d'au moins une, jusqu'à une ouverture réalisée
dans l'enceinte du four à proximité de la porte. Un clapet
peut alors être prévu pour commander l'ouverture et la
fermeture simultanément de l'entrée du conduit et de la
sortie de vapeur au nombre d'au moins une.
[0012] Deux sorties de vapeur, ou plus, sont de pré-
férence prévues, ces sorties étant par exemple répar-
ties de part et d'autre de l'entrée du conduit.
[0013] Avantageusement, au moins une sortie pré-
sente une fuite en position fermée des moyens d'ouver-
ture et de fermeture correspondants. De cette façon, il
n'est pas nécessaire de prévoir de moyens (par exem-
ple fente de sécurité) supplémentaires pour éviter une
surpression dans l'enceinte du four.
[0014] L'air frais est injecté dans l'enceinte du four par
exemple à l'aide d'un ventilateur. Ce dernier est avan-
tageusement disposé de telle sorte qu'il favorise égale-
ment l'extraction de vapeur par la sortie au nombre d'au
moins une. Les fours de cuisson à la vapeur comportent
généralement déjà un ventilateur pour assurer le refroi-
dissement des composants électriques et électroniques
nécessaires à la l'alimentation en énergie et à la com-
mande du four. Ce même ventilateur peut être utilisé en
fin de cuisson pour réaliser l'évacuation de la vapeur
hors du four. Ainsi en cours de cuisson le ventilateur
assure le refroidissement des composants et en fin de
cuisson il permet en plus l'évacuation de la vapeur hors
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de l'enceinte du four.
[0015] La présente invention concerne également un
four de cuisson à la vapeur, caractérisé en ce qu'il est
équipé d'un dispositif d'évacuation de vapeur tel que dé-
crit ci-dessus.
[0016] Elle propose aussi un nouveau procédé de
cuisson à la vapeur comportant les étapes suivantes :

- saturation d'une enceinte de four dans laquelle a
été disposé un aliment à cuire avec de la vapeur
d'eau à une pression proche de la pression atmos-
phérique,

- envois d'eau successifs sur un élément chauffant
pour maintenir au cours de la cuisson la saturation
en vapeur d'eau.

[0017] Selon l'invention, en fin de cuisson de l'air frais
est injecté dans l'enceinte de four, et au moins une sortie
est ouverte pour permettre l'évacuation de vapeur hors
de l'enceinte de four en utilisant la surpression causée
par l'injection d'air.
[0018] Des détails et avantages de l'invention ressor-
tiront mieux de la description faite ci-après en référence
au dessin schématique annexé sur lequel :

Figure 1 est une vue schématique en vue de côté
d'un four de cuisson à la vapeur équipé d'un dispo-
sitif d'évacuation de vapeur selon l'invention,
Figure 2 est une vue correspondant à la figure 1,
lors de l'évacuation de la vapeur,
Figure 3 est une vue de l'arrière du four de cuisson
représenté sur les figures 1 et 2,
Figure 4 est une vue en coupe à échelle agrandie
selon la ligne de coupe IV-IV de la figure 3, et
Figure 5 est une vue en perspective de l'arrière du
four représenté schématiquement sur les figures 1
à 3.

[0019] Le dessin représente schématiquement un
four de cuisson à la vapeur qui comporte de manière
classique une enceinte 2 de forme sensiblement paral-
lélépipédique comportant une paroi supérieure 4, une
paroi inférieure 6, trois parois latérales 8 et une porte
10. Cette dernière est destinée d'une part à fermer de
manière étanche l'enceinte 2 et d'autre part à permettre
l'introduction et le retrait d'aliments dans cette enceinte.
[0020] L'enceinte 2 du four est destinée à être ame-
née à saturation en vapeur d'eau sous pression atmos-
phérique par envoi d'eau sur un élément chauffant 12
situé dans l'enceinte 2. L'étanchéité de l'enceinte de
cuisson doit alors être maîtrisée afin de ne pas avoir de
fuite d'eau ou de vapeur sous peine de ne pas pouvoir
saturer l'enceinte et garantir ainsi une bonne qualité de
la cuisson des aliments placés dans le four. Toutefois,
des moyens sont aussi prévus pour empêcher la mise
en pression de l'enceinte du four. En cours de cuisson,
un dispositif d'injection d'eau 14 permet d'envoyer de
temps en temps des quantités d'eau sur l'élément chauf-

fant 12 afin de maintenir la saturation dans l'enceinte 2.
Cet élément chauffant 12 et ce dispositif d'injection
d'eau 14 sont du même type que ceux utilisés généra-
lement dans des fours de cuisson à la vapeur. ils sont
donc connus de l'homme du métier et ne seront pas dé-
crits dans le détail ici.
[0021] Le four représenté au dessin est également
équipé d'un dispositif permettant de réaliser l'évacua-
tion de la vapeur se trouvant dans l'enceinte 2 du four.
Ce dispositif comporte notamment un ventilateur 16, un
clapet 18 actionné par un vérin 20 et un canal 22.
[0022] Le ventilateur 16 est un ventilateur dit tangen-
tiel comportant une turbine tournant autour d'un axe.
L'air entre axialement dans ce ventilateur et en ressort
tangentiellement. Le ventilateur est disposé à l'arrière
du four, c'est-à-dire le long de la paroi latérale 8 opposée
à la porte 10 et à l'extérieur de l'enceinte 2. Sa sortie 24
est sensiblement parallèle aux parois supérieure 4 et
inférieure 6 de l'enceinte 2 et est dirigée vers le haut.
Cette sortie s'étend sur une grande partie de la longueur
de la paroi latérale 8 correspondante. Des ouvertures
17 réalisées à l'arrière du four sont prévues pour l'ali-
mentation en air du ventilateur 16.
[0023] Le ventilateur 16 est destiné tout d'abord à as-
surer le refroidissement de composants électroniques
et électriques prévus pour l'alimentation et la comman-
de du four de cuisson à la vapeur. Ce ventilateur 16 fonc-
tionne durant toute la cuisson des aliments placés à l'in-
térieur de l'enceinte 2.
[0024] Le canal 22 est disposé sur la paroi supérieure
4 et il relie l'arrière du four à l'avant de celui-ci. Ce canal
présente une entrée d'air 26 et une sortie d'air frais 28.
L'entrée 26 est disposée au dessus de la sortie 24 du
ventilateur 16 et la sortie d'air frais 28 se trouve à proxi-
mité de la porte 10 et permet à l'air circulant dans le
canal 22 de sortir dans l'enceinte 2.
[0025] Le canal 22 est par exemple réalisé en réali-
sant dans la paroi supérieure 4 de l'enceinte 2 une rai-
nure s'étendant de la paroi latérale 8 arrière vers la porte
10, par exemple en position médiane, et en emboîtant
dans cette rainure un profilé en U de longueur légère-
ment inférieure à la rainure de manière à pouvoir réali-
ser du côté de la porte 10 la sortie d'air frais 28.
[0026] Le clapet 18 commande l'ouverture et la fer-
meture d'entrée d'air frais 26 par l'intermédiaire du vérin
20. En position fermée du clapet, l'air sortant du venti-
lateur 16 ne peut pénétrer dans le canal 22. En position
ouverte du clapet, cet air frais peut rentrer dans le canal
22 et le clapet 18 joue un rôle de déflecteur favorisant
l'introduction de l'air dans le canal 22. La figure 4, re-
présentant le clapet 18 uniquement au niveau de l'en-
trée 26 en position ouverte, illustre comment l'air frais
passe de la sortie 24 du ventilateur 16 vers le canal 22.
[0027] Le clapet 18, en même temps qu'il commande
l'ouverture et la fermeture de l'entrée d'air frais 26, com-
mande également l'ouverture et la fermeture de sorties
de vapeur 30. Ces dernières sont situées sur la paroi
latérale 8 arrière de l'enceinte, de part et d'autre de l'en-
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trée d'air frais 26. Dans l'exemple de réalisation repré-
senté au dessin, deux sorties 30 sont prévues de cha-
que côté de l'entrée 26. Au niveau de la paroi arrière,
l'entrée 26 d'air frais est disposée juste au-dessus du
plan de la paroi supérieure 4. Les sorties de vapeur 30
sont quant à elles disposées juste en dessous du niveau
de la paroi supérieure 4 et la sortie 24 du ventilateur 16
est disposée à un niveau encore inférieur.
[0028] La fermeture des sorties de vapeur 30 par le
clapet 18 n'est pas étanche. De cette manière, il est pos-
sible d'éviter l'apparition de surpressions dans l'encein-
te 2 sans avoir à prévoir d'autres ouvertures dans l'en-
ceinte. Bien entendu, la fuite au niveau des sorties de
vapeur 30 est maîtrisée en position fermée du clapet 18.
[0029] Les figures 3 et 5 montrent la forme du clapet
18. Ce dernier comporte une traverse horizontale 32 et
une barre verticale 34. La traverse horizontale 32 est
prévue pour réaliser la fermeture de l'entrée d'air frais
26 et des sorties de vapeur 30. La barre verticale 34
permet de commander le mouvement de la traverse ho-
rizontale 32. Elle relie cette traverse 32 au vérin 20.
[0030] Les sorties 30 de vapeur sont orientées vers
le haut. Pour réaliser cette orientation, elles sont réali-
sées dans une oreille faisant saillie de la paroi latérale
8 arrière. Pour pouvoir fermer de façon sensiblement
étanche ces sorties 30, la traverse horizontale 32 du cla-
pet 18 présente, pour chaque sortie 30, un logement de
forme adaptée. Ici, ce logement présente une forme
d'un demi cylindre circulaire de faible hauteur rappelant
une demi-lune.
[0031] Le clapet 18 est articulé autour d'un axe 36 ho-
rizontal. Cet axe se trouve sensiblement au niveau de
l'arête supérieure du canal 22, du côté de l'entrée 26.
[0032] La partie supérieure de la barre verticale 34 du
clapet 18 se présente dans la forme de réalisation re-
présentée au dessin sous la forme d'une fourche avec
une fente centrale. Cette dernière est destinée à per-
mettre la liaison entre l'extrémité libre d'une tige de vérin
coulissant et le clapet 18. Le vérin 20 utilisé ici est par
exemple un vérin cire commandé électriquement. La ti-
ge de ce vérin agit perpendiculairement à l'axe horizon-
tal 36 permettant ainsi de faire pivoter le clapet 18 autour
de cet axe.
[0033] Le fonctionnement du four est alors le suivant.
Après avoir placé des aliments dans l'enceinte 2, la por-
te 10 est refermée et l'enceinte du four est amenée à
saturation en vapeur d'eau sous pression atmosphéri-
que par envoi d'eau sur l'élément chauffant 12. Durant
cette phase de préchauffage, le clapet 18 est en position
fermée. L'enceinte 2 est donc fermée de manière étan-
che, seule la sécurité de surpression au niveau des sor-
ties 30 étant prévue. Pendant la phase de cuisson, des
envois d'eau successifs maintiennent la saturation dans
l'enceinte 2. Le clapet 18 reste alors encore en position
fermée et l'enceinte le reste également. En fin de cuis-
son, l'enceinte 2 est donc saturée en vapeur d'eau à
100°C. Pour éviter tous risques de brûlures lors de
l'ouverture de la porte, brûlures causées par la vapeur

sortant de l'enceinte 2, le dispositif d'évacuation de va-
peur décrit ci-dessus est actionné quelques minutes
avant la fin de la cuisson. Le clapet 18 s'ouvre permet-
tant ainsi d'introduction d'air frais dans l'enceinte 2 et la
sortie de vapeur par les sorties 30. Comme indiqué plus
haut, le clapet en position ouverte fait office de déflec-
teur favorisant l'introduction d'air frais sortant du venti-
lateur 16 dans le canal 22. Cet air sort du canal par la
sortie 28 et crée une légère surpression à l'intérieur de
l'enceinte 2 chassant ainsi la vapeur d'eau se trouvant
dans celle-ci. La seule possibilité pour la vapeur est de
sortir par les sorties 30, le canal 22 étant en surpression.
Comme indiqué plus haut, les sorties 30 sont orientées
vers le haut. Le flux d'air sortant du ventilateur 16 est lui
aussi orienté vers le haut. Ainsi, le flux d'air frais entraî-
ne avec lui la vapeur sortant de l'enceinte 2. De cette
manière, la sortie de vapeur est favorisée et le mélange
de cette vapeur à de l'air frais immédiatement en sortie
permet un refroidissement de cette vapeur d'eau empê-
chant ainsi tous risques de brûlures. Comme il ressort
de ce qui précède, les sorties 30 se trouvent de préfé-
rence au-dessus de la sortie 24 du ventilateur 16. Pour
réguler le mélange d'air frais et de vapeur, des déflec-
teurs 38 peuvent être prévus entre la sortie 24 du ven-
tilateur 16 et les sorties 30 de vapeur.
[0034] Après un temps d'ouverture du clapet, calculé
en fonction des débits d'entrée d'air frais et de sortie de
vapeur et du volume de l'enceinte, la porte du four peut
être ouverte en toute sécurité.
[0035] Avec ce dispositif et ce procédé de cuisson,
l'enceinte 2 du four peut être vidée de la vapeur d'eau
en un temps relativement faible (inférieur à 3 minutes)
pour la plus grande sécurité et pour le confort de l'utili-
sateur. Ce dispositif évite également le rejet de vapeur
chaude à l'extérieur du four permettant d'éviter des dé-
gradations au niveau par exemple des plafonds ou pa-
rois environnants. La vapeur chaude ne circule pas non
plus dans le four en dehors de l'enceinte. La vapeur
d'eau sortant de l'enceinte du four est tout de suite mé-
langée à de l'air frais. Cette vapeur d'eau est chassée,
et non pas aspirée, de telle sorte que la vapeur ne rentre
pas dans le ventilateur. Ceci permet au ventilateur de
travailler dans de bonnes conditions lui garantissant une
meilleure longévité.
[0036] En outre, comme l'ont montré des essais réa-
lisés, les aliments placés dans l'enceinte du four ne sont
pas refroidis trop rapidement lors de l'évacuation de la
vapeur et aucune dégradation des qualités de cuisson
n'a pu être observée.
[0037] Pour garantir au mieux tous ces avantages, il
est préférable d'avoir la sortie d'air frais au niveau de
l'enceinte éloignée, par exemple d'au moins 10 cm, des
sorties de vapeur hors de l'enceinte. De préférence,
pour des raisons de sécurité, l'air frais est envoyé du
côté de la porte de l'enceinte 2. Ainsi, cette porte est
refroidie en priorité et la vapeur se trouvant à proximité
de cette porte est remplacée très rapidement par de l'air
moins chaud et non saturé. Une ouverture accidentelle
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de la porte avant la fin de la phase d'évacuation de la
vapeur d'eau est alors moins dangereuse pour un utili-
sateur.
[0038] L'invention ne se limite pas à la forme de réa-
lisation préférentielle décrite ci-dessus à titre d'exemple
non limitatif. Elle englobe toutes les variantes de réali-
sation à la portée de l'homme du métier dans le cadre
des revendications ci-après.
[0039] Ainsi, l'agencement du clapet, du ventilateur,
peuvent être modifiés sans pour autant sortir du cadre
de l'invention. On peut prévoir un ventilateur distinct
pour l'injection d'air frais et le refroidissement des com-
posants électroniques et électriques du four. Un clapet
distinct peut être prévu pour l'entrée d'air frais et la sortie
de vapeur d'eau.
[0040] Les moyens de commande du clapet peuvent
être différents. Le vérin cire peut être remplacé par tous
moyens tels par exemple un électro aimant, un action-
neur électrique, etc....
[0041] La présence d'un canal guidant l'air frais avant
son injection dans l'enceinte du four est optionnelle.
Dans le cas de la présence d'un tel canal, sa réalisation
peut être réalisée par tous moyens et non seulement
comme décrit plus haut.
[0042] Dans la description qui précède, il est question
d'une seule arrivée d'air frais dans l'enceinte du four et
de plusieurs sorties pour la vapeur. Bien entendu, il est
possible d'avoir plusieurs arrivées d'air et/ou une seule
sortie de vapeur. Tous les cas peuvent être envisagés.

Revendications

1. Dispositif d'évacuation de vapeur hors d'une en-
ceinte (2) d'un four de cuisson à la vapeur, carac-
térisé en ce qu'il comporte des moyens (16) per-
mettant d'envoyer de l'air frais dans l'enceinte (2)
du four et au moins une sortie (30) pour l'évacuation
de la vapeur hors de l'enceinte, des moyens (18,
20) étant prévus pour commander l'envoi d'air frais
dans l'enceinte du four et l'ouverture et la fermeture
de la sortie (30) au nombre d'au moins une.

2. Dispositif d'évacuation de vapeur selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que l'entrée (28) d'air
frais est éloignée de la sortie (30) au nombre d'au
moins une.

3. Dispositif d'évacuation de vapeur selon l'une des
revendications 1 ou 2, caractérisé en ce que l'en-
ceinte (2) du four est fermée par une porte (10) et
en ce que l'air frais est envoyé dans l'enceinte (2)
à proximité de la porte (10).

4. Dispositif d'évacuation de vapeur selon la revendi-
cation 3, caractérisé en ce que l'air frais est guidé
dans un conduit (22) placé à l'extérieur de l'enceinte
(2) du four depuis une entrée (26), disposée sur une

face de l'enceinte du four opposée à la face de l'en-
ceinte équipée de la porte (10), proche de la sortie
(30) au nombre d'au moins une, jusqu'à une ouver-
ture (28) réalisée dans l'enceinte du four à proximité
de la porte (10).

5. Dispositif d'évacuation de vapeur selon la revendi-
cation 4, caractérisé en ce qu'un clapet (18) est
prévu pour commander l'ouverture et la fermeture
simultanément de l'entrée (26) du conduit et de la
sortie (30) de vapeur au nombre d'au moins une.

6. Dispositif d'évacuation de vapeur selon l'une des
revendications 1 à 5, caractérisé en ce qu'au
moins une sortie (30) présente une fuite en position
fermée des moyens (18, 20) d'ouverture et de fer-
meture correspondants.

7. Dispositif d'évacuation de vapeur selon l'une des
revendications 1 à 6, caractérisé en ce que l'air
frais est injecté dans l'enceinte (2) du four à l'aide
d'un ventilateur (16).

8. Dispositif d'évacuation de vapeur selon la revendi-
cation 7, caractérisé en ce que le ventilateur (16)
est disposé de telle sorte qu'il favorise également
l'extraction de vapeur par la sortie (30) au nombre
d'au moins une.

9. Four de cuisson à la vapeur, caractérisé en ce qu'il
est équipé d'un dispositif d'évacuation de vapeur
selon l'une des revendications 1 à 8.

10. Procédé de cuisson à la vapeur comportant les éta-
pes suivantes :

- saturation d'une enceinte (2) de four dans la-
quelle a été disposé un aliment à cuire avec de
la vapeur d'eau à une pression proche de la
pression atmosphérique,

- envois d'eau successifs sur un élément chauf-
fant (12) pour maintenir au cours de la cuisson
la saturation en vapeur d'eau,

caractérisé en ce qu'en fin de cuisson de l'air
frais est injecté dans l'enceinte de four, et

en ce qu'au moins une sortie (30) est ouverte
pour permettre l'évacuation de vapeur hors de l'en-
ceinte (2) de four en utilisant la surpression causée
par l'injection d'air.
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